
2 Une Partie contractante peut délivrer un permis par dérogation aux
articles 4.1 et 5 dans des cas d'urgence qui présentent une menace inacceptable
pour la santé de l'homme, la sécurité ou le milieu marin et pour lesquels aucune
autre solution n'est possible. Avant de ce faire, la Partie contractante consulte
tout autre ou tous autres pays qui pourraient en être affectés ainsi que
l'Organisation qui, après avoir consulté les autres Parties contractantes et, s'il y
a lieu, les organisations internationales compétentes, recommande dans les
meilleurs délais à la Partie contractante les procédures les plus appropriées à
adopter, conformément à l'article 18.6. La Partie contractante suit ces
recommandations dans toute la mesure du possible en fonction du temps dont
elle dispose pour prendre les mesures nécessaires et compte tenu de l'obligation
générale d'éviter de causer des dommages au milieu marin; elle informe
l'Organisation des mesures qu'elle aura prises. Les Parties contractantes
s'engagent à se prêter mutuellement assistance en de telles circonstances.

3 Une Partie contractante peut renoncer à ses droits aux termes du
paragraphe 2 au moment de la ratification ou de l'adhésion au présent Protocole
ou postérieurement.

ARTICLE 9

DÉLIVRANCE DES PERMIS ET NOTIFICATION

I Chaque Partie contractante désigne une ou plusieurs autorités
compétentes pour:

,rmis conformément au présent Protocole;

nature et les quantités de tous les déchets ou
s pour lesquels des permis d'immersion ont été
>rsque cela est possible dans la pratique, les
ont été effectivement immergées, ainsi que le
la méthode d'immersion; et

viduellement ou en collaboration avec d'autres
ictantes et les organisations internationales
état des mers aux fins du présent Protocole.


